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R2. Veuillez-vous référer à R1. 
 
 

Q3. J'ai parcouru les documents et ce n'est pas assez clair pour moi si vous demandez des mesures 
physiques des données... Ou les données modélisées sont également acceptées selon ii. Pouvez-vous 
clarifier s'il vous plait ? 

 
R3. La portée des travaux, telle que décrite dans la section 4.1, Tâche 3 de la déclaration de travail, 
comprend la fourniture d'un tableau récapitulatif des données météo-océaniques, une analyse des 
fonds de données existantes, une analyse des lacunes dans les données et la provision de 
recommandations pour la collecte future de données. La portée des travaux n'inclut pas la collecte de 
nouvelles données, ni la fourniture de ces données au gouvernement du Canada. 

 
 

Q4. En ce qui concerne RNCan - 500073005, y a-t-il une flexibilité pour la date de clôture? 

R4. Veuillez-vous référer à R1. 

 
Q5. Nous souhaitons sous-traiter une partie des travaux pour compléter l'équipe projet. Est-ce permis 
dans ce cadre, ou seuls des partenariats directs sont-ils possibles? 

 
R5. La sous-traitance d'une partie des travaux est autorisée. Le plan de sous-traitance du promoteur doit 
être inclus dans la proposition. 

 
 

Q6. En ce qui concerne la demande de proposition NRCan-5000073005, nous aimerions demander une 
prolongation de dix (10) jours ouvrables jusqu'à la date de clôture des soumissions du 24 mai 2023. 

 
R6. Veuillez-vous référer à A1. 

 
 

Q7. Sous la section 5.1.2 Attestations supplémentaires requises avec la soumission, il y a la section 
5.1.2.2 Désignation autochtone qui semble exiger que le soumissionnaire soit une entreprise autochtone 
ou fasse équipe avec une entreprise autochtone dans une coentreprise. Est-ce réellement une exigence 
pour ce travail? 

 
R7. La section 5.1.2 exige simplement que l'attestation soit remplie pour confirmer si oui ou non votre 
entreprise est considérée comme une entreprise autochtone. Il n'est pas obligatoire d'être une 
entreprise autochtone. 

 
 

Q8. En ce qui concerne la section 5.1.2.2, pour les promoteurs qui n'ont pas la désignation 
d'Autochtone, serait-il acceptable d'inclure un élément d'engagement autochtone dans le cadre de la 
soumission? 

 

R8. Ceci serait acceptable, mais n’est pas obligatoire. 
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Q9. Afin de fournir à Ressources naturelles Canada la meilleure proposition possible, nous demandons 
une prolongation d'une semaine. 

 

R9. Veuillez-vous référer à A1. 
 
 

Q10. En ce qui concerne l'objet de la sollicitation et compte tenu du court délai sur la date d'échéance 
(24 mai 23), il est respectueusement demandé qu'une prolongation de 3 semaines (14 juin 23) soit 
accordée. 

 
R10. Veuillez-vous référer à A1. 

 
 

Q11. Je vous écris en ce qui concerne l'objet de la demande de proposition, pour demander une 
prolongation de deux semaines à la date de clôture de cette sollicitation. 

 
R11. Veuillez-vous référer à A1. 

 
 

Q12. Préparer une offre collaborative et nous aurons besoin d'une extension pour le faire. Est-il possible 
de recevoir une prolongation de 2 semaines à la date de clôture de la DP? 

 
R12. Veuillez-vous référer à A1. 

 
 

Q13. Je vous écris pour demander officiellement une prolongation d'une semaine pour cette 
sollicitation. 

 
R13. Veuillez-vous référer à A1. 

 
 

Q14. Étant donné que le prix demande un montant forfaitaire pour la réunion d'état avec RNCan, à 
quelle fréquence les réunions d'état doivent-elles avoir lieu avec RNCAN (c.-à-d. hebdomadaire, 
bihebdomadaire, mensuelle? 

 

R14. Des réunions sur l'état d'avancement du travail avec RNCan auront lieu toutes les deux semaines. 
 
 

Q15. Quelle est la date de remise prévue? Cela dicte également le nombre de réunions d'état et de 
rapports d'état à remplir. La date de fin est clairement indiquée dans la DP, mais la date de début n’est 
pas. 

 
R15. La date d'attribution dépendra de la date de clôture de la période de sollicitation et de la période 
requise pour évaluer les propositions. 


